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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi, adopté le 29 novembre 1966 par l'Assemblée
Nationale, a pour objet de permettre aux enfants mineurs d'obtenir
la remise du courrier qui peut leur être adressé « poste restante »
sur simple présentation d'une autorisation écrite de leur père, de
leur mère ou de leur tuteur.

Actuellement, comme l'indique l'exposé des motifs du projet
de loi, aux termes de l'article L. 15 du Code des postes et télécom
munications, cette possibilité est refusée aux mineurs âgés de moins
de dix-huit ans non émancipés.

Or, il apparaît de plus en plus que l'évolution de la vie moderne
ne s'accorde guère avec la rigueur de cette disposition ; les consi
dérations d'ordre moral qui avaient été évoquées par la loi du
17 juillet 1941 , validée en 1944, ne peuvent plus justifier aujourd'hui
une mesure aussi sévère qui va d'ailleurs à l'encontre des bons rap
ports entre les enfants et leur famille . Il est souhaitable, en effet,
que les jeunes gens qui sont appelés, soit au cours d'une période
de vacances , soit pour tout autre motif, à se trouver éloignés de
leur famille ou de leur foyer d'adoption, et dont le nombre va
croissant, puissent bénéficier de toutes les facilités pour corres
pondre avec les uns ou les autres .

Il est bon de rappeler qu'avant 1941 , aucune restriction n'exis
tait dans ce domaine, puisque les mineurs pouvaient retirer au
bureau de poste le courrier qui leur était adressé « poste restante »
sur justification de leur identité. Le projet de loi qui nous est
présenté répond ainsi à une nécessité.

Il doit également, par ailleurs, diminuer l'importance des réex
péditions du courrier qui sont passées, de 1959 à 1964, de 2.700.000
à 4.600.000 lettres et paquets-poste, soit les trois quarts des envois
postaux durant la période estivale.

Compte tenu de ces observations, votre Commission des Affaires
économiques et du Plan vous propose d'adopter sans modification
le projet de loi, voté par l'Assemblée Nationale, dont la teneur
suit :
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique .

L'article L 15 du Code des Postes et Télécommunications est
remplacé par les dispositions suivanes :

« Article L 15. — Les correspondances ordinaires, recom
mandées ou avec valeur déclarée, adressées « poste restante » à
des mineurs non émancipés âgés de moins de dix-huit ans, ne peu
vent leur être remises que sur présentation d'une autorisation
écrite du père ou de la mère ou, à leur défaut, du tuteur. En
l'absence d'autorisation, ces correspondances sont retournées aux
expéditeurs ou versées au service des rebuts . »


